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Commission technique départementale 
Activités cyclistes 

7 novembre 2017 à Nevers 
 

Présents : Jean Jacques VILLAIN, Bernard ROY, Christian BERTRAND, Sébastien 
THIERRY, Ludovic LAMARRE, Jean-Noël LORILLOT, Yves SACLIER, Michel 
POULET, Didier TOURRAUD, Bernard MARTIN, Cédric REBOULEAU,  Jean Pierre 
REVENEAV, Michel MARTY, Christophe TRECHOT, Gérard LAVALLADE 
 
Excusés : Jean-Claude BONIFACE, Éric RHOUMY, Michel CARVOYEUR, Marcelin 
CUNIERE 
 
Participaient aux travaux : Alain MIHIET (CTD18), Fabrice SAUVEGRAIN 
 
Ordre du jour : 
 
1. Présentation du fonctionnement de la CTD dans le Cher .................................... 1 
2. Synthèse de l’enquête .......................................................................................... 2 
3. Proposition de fonctionnement ............................................................................. 3 
4. Soutenir et accompagner nos clubs ..................................................................... 4 
5. Prochaine réunion ................................................................................................ 5 
 
 
 

1. Présentation du fonctionnement de la CTD dans le Cher (Alain MIHIET) 
• Commission technique représentative des clubs : 2 personnes par clubs 

(15/16 personnes actuellement). Prise de décision par vote à main levée suite 
à débat. On n’est pas là pour parler des problèmes personnels mais pour le 
général.  

• Répartition des tâches (Responsable, secrétaire et trésorier) : Les personnes 
sont candidats aux fonctions puis désigné par le comité directeur de 
l’UFOLEP. Tâche spécifiques : responsable des cartons (cyclosport, VTT et 
cyclocross) ; calendrier ; équipement (maillots,…) ; adjoint aux fonctions 
principales ; projet informatique. 

• Changement de catégorie : 3 examens par an (janvier pour les + 60 ans et 
cas spécifique ; mi-avril ; mi-juin). Demande à l’aide d’une fiche type puis 
débat avec l’ensemble de la commission. 

• La Nièvre est un des rares départements qui augmente en nombre de 
délivrance de carton. 

• Une demande du Cher pour harmoniser nos calendriers. 
• Beaucoup de coureurs de la Nièvre vont dans le Cher mais pas l’inverse. 
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• Constat : plus de monde sur les épreuves organisées le samedi après-midi. Le 
coureur vient tout seul. Moyenne : 120 coureurs  le samedi ; 90 coureurs le 
dimanche. Eviter les courses samedi et dimanche. Départ à partir de 
14h30/15h avec la possibilité de mettre 4 catégories sur le parcours. 

• Moyenne d’âge des coureurs : 42 ans 
• Peut-être organiser une épreuve spécifique 
• Prise en compte du calendrier FFC, 18 et 71 
• Championnat départemental par catégorie de valeur avec remise de maillot de 

champion par catégorie. 
• Mise en place d’un trophée Centre de Val de Loire spécifique au 1ère catégorie 
• Catégorie protégée 

2. Synthèse de l’enquête 

Quelle organisation proposez-vous pour avoir une commission sportive 
représentative des clubs et qui fonctionne ? 
 

• Affiliation = un représentant du club à chaque réunion 
• Avoir un objectif commun, ne pas entrer en concurrence avec la FFC, placer 

ses dates de course en faisant attention aux calendriers des autres 
fédérations, que les responsables de la commission aille à la rencontre des 
clubs en réunion privée 

• Un membre de chaque club présent. 
• Un représentant du club à chaque commission  
• Plus de membres dans celle qui est en place 
• Organisation plus verticale avec un président 

 
Etes-vous satisfait du fonctionnement actuel des demandes de rétrogradation ? 

 
OUI : 5 NON : 5 
 

Si oui, avez-vous des propositions pour l’améliorer ? 
 

• Les critères doivent être clair afin d’éviter toute contestation. 
• Faire des réunions mensuelles ou bimensuelles 
• Avant l’accord en discuter avec le président du club 

 
 

Si non, à votre avis qu’est ce qui ne fonctionne pas et comment pouvons-nous y 
remédier ? 

• Décisions prisent collégialement à la majorité des représentants du club 
présent et non par une commission restreinte, seule le président du coureur 
ne vote pas. 

• Seul le président est le juge de son coureur. 
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• Application stricte du règlement national au niveau régional. 
• Mettre points supplémentaires aux récidivistes qui arrêtent de courir à 23/25 

points. 
• Manque d’interlocuteur 

D’après vous, comment peut-on gérer la supériorité manifeste ? 
 

• Décider de monter les intéressés, décision collégiale idem rétrogradation, le 
coureur qui sur les 3 dernières saisons a terminé deux saisons entre 25 et 29 
points = licence en catégorie sup l’année suivante. 
Supériorité manifeste en cours de saison = décision collégiale et non par une 
commission restreinte 

• Une commission avec 2 ou 3 membres dont un responsable régulièrement 
présent sur les courses  

• Nous avons un règlement national 30 points 
• Jury de commissaires (diplômés) indépendants tirés au sort en début de 

saison avec obligation d’un commissaire minimum par club. 
En cas de défaillance possibilité de faire appel à un commissaire extérieur 
dédommagé 

• Pas de solution crédible 
• Avec des commissaires fédéraux présents sur les épreuves 
• Sur photos prises sur les courses 
• Par un signalement systématique, qui se ferait par un délégué au sein de 

chaque club 
 

Etes-vous favorable à la reprise du challenge ? 
 
OUI : 7 NON : 3 
 

3. Proposition de fonctionnement 

La Commission sportive (CS) :  
Elle est composée de deux représentants par club. C’est l’unique instance de travail. 
Elle se réunit 3 fois par an (mi-janvier, mi-avril et mi-juin) + 1 fois en décembre pour 
établir le calendrier.  
 
La CS traite les sujets suivants : 

• Propositions de modifications des règlements 
• Emergence de projet 
• Etude des demandes de rétrogradation 
• Etude des cas de supériorités manifestes 
• Etablit un calendrier d’épreuve qui prend en compte l’ensemble des 

organisations d’un même territoire. 
• Les décisions sont prises à la majorité des membres présents 
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Référent coureur : 
Les fonctions sont les suivantes : 
- Attribution des cartons 
- Saisie des places sur la plateforme nationale 
 
 
Supériorité manifeste :  

• Faire des courses où personnes ne marque de point 
• Une personne repérée en supériorité manifeste, suite à une décision collégiale 

reçoit un courrier lui signifiant un avertissement. 

Aucune proposition n’a été prise sur ce sujet. 
 
Demande de rétrogradation : 
La demande de rétrogradation pour une personne qui n’a jamais eu de licence 
(toutes fédérations confondues) pour la pratique du cyclisme peut être acceptée et 
prononcée après la participation à deux épreuves. 
 
Cartons 2018 : 
La date pour la demande collective de carton est fixée au 1er février 2018. 
 

4. Soutenir et accompagner nos clubs 

Un des axes du Plan de développement pour la prochaine olympiade du Comité 
directeur est de soutenir et d’accompagner ses clubs et ses dirigeants dans 
l’organisation de leur manifestation. 
 
La volonté est de se doter de moyen mutualisable mis à disposition des 
organisateurs : 

• Informatisation des manifestations 
• Moyens logistique (véhicule UFOLEP) 
• Moyens matériel (talkie-walkie, Gilets, palette de circulation,…) 
• Moyens de communication (sono portable, visuel UFOLEP,…) 

5. Prochaine réunion 

Prochaine réunion : jeudi 14 décembre à 19h. 


